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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« , en portant une attention particulière à l’augmentation du nombre de femmes cheffes 
d’exploitation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à inclure dans les politiques d’orientation 
et de formation en matière agricole un objectif d’augmentation du nombre de femmes cheffes 
d’exploitation.

Les femmes représentent 24 % des cheffes d’exploitation agricole en 2022. La féminisation de la 
profession passe par la féminisation de la formation agricole. Cette féminisation de la formation 
passe par le développement d’infrastructures mixtes (vestiaires, dortoirs, équipements 
vestimentaires, etc.) et en adaptant les programmes.


